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a photo de couverture de notre magazine de janvier montre l’implication de tous 
nos artistes lors de la manifestation des Arts à Saint Mars et notamment les artistes 
de la Ruisselée. Merci à tous pour la réussite de cette édition et nous vous donnons 
rendez-vous le 3e week-end de novembre pour une nouvelle édition sur le thème des 
Amériques…
Un bref aperçu sur l’année 2017 nous permet d’apprécier le travail réalisé par l’équipe 
municipale : l’ouverture de la maison paramédicale, l’aménagement de la salle 
polyvalente pour assurer la location pour des fêtes de famille, la réfection du boulevard 
Pasteur, l’achat du restaurant…
Mais beaucoup reste à faire en 2018 :
La finalisation du Plan Local d’Urbanisme (PLU) permettra de répondre aux exigences 
du Grenelle de l’Environnement et du schéma de cohérence territorial du Pays du Mans.
L’aménagement de la rue Nationale et de la place de la Pharmacie : suite aux études 
d’aménagement, les travaux prévus permettront de sécuriser le centre bourg et d’apporter 
un confort de circulation aux piétons, cyclistes et automobilistes tout en favorisant l’accès 
aux commerces.
La réouverture de restaurant : après cet achat par la commune, nous espérons trouver un 
gérant motivé pour faire vivre ce commerce de proximité et permettre ainsi aux habitants 
et visiteurs de se restaurer à Saint Mars.
Nous faisons dans ce magazine de janvier un point sur les services d’aide à la personne. 
Cette page vous donne brièvement tous les acteurs pouvant aider les personnes en 
difficulté, leur permettant de garder un meilleur confort tout en restant chez soi.
Dans ce même esprit, la municipalité met tout en œuvre pour préserver et améliorer 
les services de proximité à destination de toute la population. La création de la maison 
paramédicale, l’achat du restaurant sont deux exemples très concrets de cette volonté. 
Il me semble important de rappeler qu’il est indispensable d’utiliser ces services pour 
garder au sein de notre commune cette proximité qui souvent fait défaut dans nos 
villages de campagne. Nous rappelons dans ce magazine tous les services de santé à 
votre disposition.
Il me reste à vous souhaiter une très bonne année 2018. Que cette nouvelle année vous 
apporte la santé, le bonheur et la joie de vivre. 

Laurent Taupin
le Maire

L

LE MSB AUX MOUETTES !
Roméo Travis, DJ Stephens et Mykal Riley 
ont participé le mercredi 8 novembre dernier à 
l’entraînement des jeunes licenciés du club des 
« Mouettes ». Au programme : entraînement en 
ateliers, séance de dédicaces et photos sou-
venirs ! Cette opération s’inscrit dans le cadre 
du partenariat entre le Département, le Comité 
Départemental de Basket et le MSB.

CHAMPIONNATS DES MOUETTES À VENIR
Les Championnats des Mouettes : 16 équipes sont engagées cette saison, des babys (3-4 ans) aux seniors, 
ils évoluent tous les week-ends dans les gymnases, n’hésitez pas à venir les voir et les encourager, l’en-
trée est gratuite. « Mouettes d’un jour, Mouettes toujours ». Vous pouvez retrouver les plannings sur le site  
www.msmo.fr
>> Contact : Christelle PASQUIER 06.22.83.73.77.

ZOOM SUR...
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Dans le cadre des Arts à St Mars qui se sont déroulés les 
17, 18 et 19 novembre dernier sur le thème de la forêt, les 
élèves de CP, CE1 et CE2 ont participé à un projet « fresque 
» organisé par Solenne de la bibliothèque et encadré par 
l’artiste Lucie Van De Velde, illustratrice de livres pour enfants. 
Les enfants peinturlurés et ravis ont réalisé de gigantesques 
forêts colorées qui décoreront bientôt les murs de l’école.
Les élèves de CE1/CE2
Les élèves des classes de CE1/CE2 de Mélanie et Patricia 
ont suivi un cycle de gymnastique à la salle Ouranos de 
Parigné l’Evêque, bénéficiant d’un équipement fabuleux ainsi 
que des compétences de Nicolas. « C’était difficile de tenir en 
équilibre sur la poutre ou bien de vaincre sa peur aux barres 
asymétriques mais nous avons réussi ! »
Tous les élèves de CE2 et leurs enseignantes sont 
reconnaissants et heureux d’avoir vécu la cérémonie de 
remise des dictionnaires par Monsieur le Maire, Laurent 
TAUPIN. « Merci de nous aider grâce à cet outil à mieux 
comprendre, écrire et lire les mots de notre belle langue ». 
Les élèves de CM1
« Lundi 13 novembre, après-midi, nous sommes allés avec 

toute la classe dans les bois du côté du Château de Segrais 
pour récupérer des feuilles, des glands (le fruit du chêne), de 
la mousse et des écorces. Le vendredi (17 novembre) nous 
sommes allés aux Arts à Saint Mars. Les CM1-CM2 et les 
CM2 ont fait la même visite que nous mais le matin. Des 
adultes nous ont montrés comment faire du Land Art avec 
tout ce qu’on avait ramassé. C’était très intéressant et les 
adultes nous ont donné beaucoup de bons conseils ».
Un grand merci à la municipalité et à son service technique 
pour l’investissement et l’installation  des vidéos projecteurs 
pour nos classes. C’est un bonheur professionnel qui nous 
simplifie la tâche au quotidien et qui contribue au bien-être 
des élèves.

Votre enfant est né en 2015, il peut être scolarisé à 
l’école maternelle pour la rentrée 2018.

>> Inscriptions du 12 mars au 6 avril 2018 auprès de 
Maryline Maillard au 06.68.66.70.91. 

L’association Service d’Aides Rurales par des Travailleurs 
Handicapés (S.A.R.T.H-72), créée en 1999, voit ses activi-
tés croître d’année en année, tant dans son activité « repas 
à domicile » que celle « entretien des espaces verts ».
Le portage de repas à domicile
Activité principale à laquelle 80% de notre temps est 
consacré est en constante progression : ce sont plus de 
200 repas apportés chaque jour à nos aînés de 32 com-
munes des alentours de Parigné l’Évêque. Ce résultat est 
la conséquence d’une prestation de qualité offerte par le 
traiteur de Parigné l’Évêque relayée par une équipe d’in-
tervenants de l’association aux compétences et qualités 
avérées.
Chaque bénéficiaire établit son menu en fonction de ses 
goûts : 
• potage
• 3 entrées au choix
• 2 plats de viande à choisir et complétés par 2 offres de 

poisson par semaine
• 3 légumes verts ou féculents
• 4 fromages et 2 desserts, 
Chacune de ces propositions peut se faire sans sel ou 
sans sucre pour répondre aux besoins de régime.
Chaque personne reste libre de commander de 1 à 7 repas 

par semaine voire de l’augmenter avec un dîner.
L’entretien des espaces verts
Activité en pleine expansion également qui permet l’entre-
tien des jardins (pelouse – taille de haies – élagage – bê-
chage – motoculture – réfection de pelouse…). À la faveur 
d’un rendez-vous sur place, vous recevrez une offre chif-
frée et nous vous proposerons :
• Une souplesse dans l’intervention : pas de contrat à l’an-

née contraignant, mais juste un calendrier modulable en 
fonction de vos besoins et des aléas climatiques.

• Un travail de qualité fourni par une équipe de profession-
nels confirmés et aguerris.

• Des tarifs adaptés à vos besoins, que vous soyez impo-
sable sur le revenu ou non.

• La création de haies vives, de parterres, la réfection de 
pelouse.

• L’enlèvement des déchets si vous le souhaitez.
• Un règlement par chèque ou prélèvement avec établis-

sement d’une facture détaillée.
• Une réduction fiscale de 50% sur le montant total (hors 

fourniture et adhésion) de la facture si vous êtes impo-
sable sur le revenu.

>> Contact : secrétariat 02.43.75.28.47 tous les jours 
de 9h à 12h (ou répondeur) / sarth72@wanadoo.fr

École élémentaire Le Pâtou

École maternelle La Pastourelle

SARTH’72 (aide à domicile)

Aides à la personne

Les écoles
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Nouveautés : les démarches à portée de clic

PACS

Recensement

Démarches administratives
Depuis le 6 novembre 2017, vous n’avez plus besoin de 
vous déplacer pour effectuer vos démarches administra-
tives concernant votre carte d’identité, votre passeport, 
votre carte grise et votre permis de conduire. Rendez-vous 
sur le site http://ants.gouv.fr.
Première étape pour tous les documents
• Je vérifie que l’adresse comporte le signe gouv.fr.
• Je vais sur le site de l’ANTS.
• Je crée un compte ou je me connecte avec mes identi-

fiants France Connect.
Carte d’identité
• Je peux faire ma pré-demande en ligne et je note le 

numéro qui m’est attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera scanné en mairie.

• J’identifie une mairie dans laquelle je peux faire ma dé-
marche et où je peux prendre rendez-vous si le service 
est proposé.

• Je dépose mon dossier complet au guichet de la mairie 
qui procède au relevé de mes empreintes digitales et qui 
vérifie mes pièces justificatives.

• Mon compte usager me permet de suivre l’état d’avance-
ment de ma demande.

• Je suis averti de la réception de mon titre que je vais 
récupérer à la mairie.

Passeport
• Je peux faire ma pré-demande en ligne et je note le 

numéro qui m’est attribué et/ou j’imprime le récapitulatif 
comportant un code-barres qui sera scanné en mairie.

•  J ’achète  un  t imbre  f i sca l  sur  le  s i te  
https://timbres.impots.gouv.fr.

• J’identifie une mairie dans laquelle je peux faire ma dé-
marche et où je peux prendre rendez-vous si le service 
est proposé.

• Je dépose mon dossier complet au guichet de la mairie 
qui procède au relevé de mes empreintes digitales et qui 
vérifie mes pièces justificatives.

• Mon compte usager me permet de suivre l’état d’avance-
ment de ma demande.

• Je suis averti de la réception de mon titre que je vais 
récupérer à la mairie.

Permis de conduire
• Je rassemble mes pièces justificatives scannées ou pho-

tographiées et j’obtiens ma photo numérisée auprès des 
cabines ou photographes agréés.

• Je peux faire une demande d’inscription au permis ou 
une demande de titre en ligne.

• En cas de vol, je le déclare auprès de la police ou de 
la gendarmerie. En cas de perte, je la déclare en ligne. 
Dans les 2 cas, j’achète un timbre fiscal en ligne.

• Je fais ma demande en ligne seul ou en lien avec mon école 
de conduite sur le site http://permisdeconduire.ants.gouv.fr.

• Mon compte usager me permet de suivre l’état d’avance-
ment de ma demande.

• Je reçois mon permis à mon domicile.
Certificat d’immatriculation
• Je peux faire une demande en ligne pour un duplicata, 

un changement d’adresse, un changement de titulaire, 
une cession de véhicule*, autre motif* ( *uniquement en 
m’identifiant avec mon compte France Connect ).

• Je fais ma demande en ligne sur le site  
http://immatriculation.ants.gouv.fr.

• En fonction de ma demande, je m’authentifie grâce à 
France Connect ou au code joint de la réception du titre 
et je renseigne les informations nécessaires, notamment 
le numéro d’immatriculation.

• J’imprime le certificat provisoire et le récépissé de dépôt 
de ma demande pour être autorisé à circuler. Dans le cas 
d’une cession, je récupère les documents nécessaires à 
la vente et un code de cession à remettre à l’acquéreur.

• Je reçois mon certificat d’immatriculation à mon domicile.

Depuis le 1er novembre, le PACS (Pacte Civil de Solidarité) 
est enregistré en mairie le samedi matin sur rendez-vous 
après enregistrement de votre dossier.
Pièces à fournir
• Déclaration conjointe d’un PACS (cerfa n° 15725*02).
• Convention type de PACS (cerfa 15726*02) ou conven-

tion spécifique rédigée par les deux 
partenaires.

• Pièces d’identité.
• Extrait d’acte de naissance de 

moins de 3 mois.

Votre enfant a 16 ans, pensez à le faire recenser. Cette 
démarche est obligatoire et est à effectuer dans les 3 mois 
qui suivent le 16e anniversaire.

• Lieu d’obtention : mairie de votre domicile.
• Pièces à fournir : pièce nationale d’identité de l’enfant 

et livret de famille.
L’attestation remise à cette occasion sera exigée lors de 

l ’ i n s c r i p t i o n 
aux examens, 
concours sou-
mis à l’autorité 
publique et per-
mis de conduire.

saint-mars-mag_janvier_2018.indd   8 29/12/2017   11:31:27



saint-mars-mag_janvier_2018.indd   9 29/12/2017   11:31:32



saint-mars-mag_janvier_2018.indd   10 29/12/2017   11:31:52



saint-mars-mag_janvier_2018.indd   11 29/12/2017   11:31:56



I
M

P
R

I
M

E
R

I
E

saint-mars-mag_janvier_2018.indd   12 29/12/2017   11:32:19


